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P O U R  G e r v a i s  S A U R E T ,  Défendeur 
&  D em andeur.

C O N T R E  le fieur F E U I L L A N T &  autres

LE  ton qui règne dans le mémoire du fieur F e u illa n t, 
annonce que l’on s’y eft  principalement occupé à capti , 

ver les Lecteurs amateurs de l'art oratoire. N ous ne nous atten
dions cependant pas qu’il dût être  queftion de captiver les 
Lecteurs amateurs de l'art oratoire  dans une difcuffion ré- 
lative à un troc d 'une jument avec dix-huit voyes de charbon.

C 'eft  fans doute , pour éloigner cette id é e , &  pour don
ner l 'apparence de la n éceffité , à ce qui n’eft que pompe 
inutile &  vain é c la t , que l ’on a dit dans ce mémoire , page 
3 , que Sauret n 'avoit fa it  imprimer t que dans l'efpérance 

fans doute d'en impofer au p u b lic ,  par l ’éclat donné à cette 
affaire.

Sauret s’eft contenu dans les bornes d’une jufte défenfe.
S  il l 'a fait imprimer , c ’eft feulem ent pour en donner une 
connoiff ance plus parfaite &  plus exacte à fes Juges. I l  y  a
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é té  excité par Îa crainte que doivent infpirer à un homme 
iimple les précautions &  les efforts d’un adverfaire expéri
menté &  infinuant, par la nécefllté d’effacer des impreffions 
qu’auroit pu produire un mémoire fait avec art , de la 
part du fleur Feuillant, &  qu’on ne vouloit pas d ’ab o rd  faire 
imprimer. E n fin , il y a été excité par l'indignation qu’ont 
d û  faire naître en lui des propos injurieux: qu'on s’eft permis 
dé tenir à fon égard«

O n  fe fait e n co re , de la part du fleur Feuillant, page 14* 
un précexte de la pétulance de Sauret,  dans les Joüicitations 
auprès de fe s  Juges.

D evoir - on s’attendre à l’emploi de pareilles exprefïions , 
de la part du fleur Feuillant &  de fon Défenfeur ? C ette  idée 
manque au moins de réflexion} c ’eft peut - être pour la pre
mière fois qu’on la voit hazarder dans un mémoire conte
nant une défenfe. Sauret refpe&e trop fe3*Juges , pour fe 
perm ettre, à leur égard , dés follicitations, &  pour redou
ter celles qui pourroient être faites de la part de fon ad
verfaire ,  s'il ofoit en concevoir le projet.

O n  fe gardera bien de répondre à tout ce que contient 
le  mémoire du fleur Feuillant ; on en eft heureufement dif- 
penfé ; nous prenons le parti de le réd u ire , &  il faut efpé- 
rer que les Lecleurs amateurs de l ’art oratoire,  auront plus 
de plaifir en le lifant ,  que nous n'en avons eu en faifant 
cette réduction.

L e  fieur Feuillant fait valoir trois principaux moyens.
L e  premier confifte à foutenir que Sauret a reçu vingt 

voyes de ch arb on , envoyées de BrafTaget au Pont-du-Châ- 
teau , parce que cet envoi eft couché fur fon livre journal 
qui doit faire foi. O n  fe flatte d ’y avoir répondu dans le 
mémoire de Sauret ; 011 croie devoir y  perfifter,  pour éviter 

des répétitions.



D ’un côté , il n’eft pas vrai que les livres Journaux faiïene 
toujours foi ; cela ne réfulte pas même des articles de l’O r-  
donnance , cités par le fieur Feuillant , auxquels il fuffic 
de renvoyer. Perfonne n’ignore combien les circonftances in
fluent fur cette matière ; Sauret eft d’ailleurs réduit à l'im- 
poffibilité de critiquer la forme de ce livre journal , qu’il 
ne connoît pas plus que fon Défenfeur. Quelques perfonnes 
qui l ’ont vu , lui ont obfervé qu’il étoit t r è s -b o n ,  à r^ifon 
de ce qu’il paroiffoit neuf. I l  eft poflible que fe trouvant 
dans certaines circonftances , on tranfcrive ,  avec des diffé
rences, le contenu en un jo u rn al, fur un a u tre , qui auroic 
même été côté &  paraphé en blanc par un Juge.

D ’un autre côté , quelqu'exaSitude qu’on fuppofe dans 
le  livre journal du fieur Feuillant , cela importe peu à 
Sauret. Il en réfulteroit la preuve que le fieur Feuillant 3. 
envoyé vingt voyes de charbon de Braifaget au Pont-du- 
Château ; mais il n’en réfulteroit pas la preuve que Sauret 
les ait reçues au Pont-du-Château. C e  moyen ,  qui eft bien 
fin i pie , refte dans toute fa f o r c e ,  malgré tous Iet efforts du 
fieur Feuillant.

O n  croit qu’il eft impoifible de concevoir que Sauret 
'doive être confidéré comme ayant reçu vingt v o y e s , tandis 
que Girard &  fa femme déclarent qu'il n'en a reçu que 
douze , &  que Sauret eft en é t a t , &  offre d’affirmer ce 
fait. Q u 'o n  fe forme l’idée qu’on voudra du livre de Girard, 
que le fieur Feuillant triomphe à fon gré de fa prétendue 
inexa&itude , encore une fois , qu’importe à Sauret ? L a  
déclaration de Girard &  de fa femme ne laiifent pas de 
former fon titre , à l ’effet de n’imputer que la quantité de 
douze voyes. L ’inexa&itude du livre journal de Girard ne 
pourroit faire que fuppofer que lui 6c fa femme ont fouftrait

A  2

3



huit voyes de charbon au fieur Feuillant ,  par méprife ou 
autrement j ôc qu’ils lui en doivent rendre compte ; mais 
jamais elle ne peut fe rétorquer contre S a u r e t , en faveur 
du fieur Feuillant. D e  ce qu'un homme diroit fauflement 

'n ’avoir reçu d’un particulier que douze voyes au lieu de vingt, 
l ’on ne pourroit pas en conclure raifonnabletnent qu’il en 
impofe ,  lorfqu'il dit quJil n’a donné à un autre que douze 
voyes. C e  moyen , qui n’échappera certainement pas à l'at
tention de nos J u g e s , eft ii d éc ifif ,  qu’il eft impoilible au 
fieur Feuillant &  à fon Défenfeur de raffoiblir.

L e  fieur Feuillant fait toujours de vains efforts pour faire 
trouver de l’inexa&itude dans les déclarations de Girard &  
de fa femme. O n  perfide dans ce qu'on a déjà dit à ce 
fujet dans le mémoire de Sauret ; on fe contentera de re
lever une affe&ation que Je fieur Feuillant nJauroit pas dû 
fe permettre dans la manière dont il a rendu la déclaration 
de la femme , qui eit à-peu-près conforme à celle du mari. 
L e  fieur Feuillant d i t , page 11 ; » la dépofition de la femme 
» Girard porte qu’elle ne fe rappelle pas précifément le 
» nombre de voyes ; qu'elle croit que c ’eit douze qui ont 
r> été déchargées &c remifes à Sauret. »

Mais ce ne font pas les termes de la déclaration ; le fieur 
Feuillant pouvoit d ’autant moins les ignorer , que cette dé
claration a été tranfcrite très-exactement &  en cara£tères 
italiques , dans le mémoire de Sauret ; en voici les ter
m es ; » quelle lie fe rappelle pas précifément le  nombre 
7> de voyes de charbon , q u e  l e  s i e u r  F e u i l l a n t  l ’ a

»  C H A R G É E  DE FAI RE D E C H A R G E R  P O U R  E T R E  REMISES 

» a u d i t  G e r v a i s  S a u r e t  ; mais quelle croit que c e j l  
» dou\e v o y es , qui ont été ainfi déchargées pour être remi- 
» f e s  } E T  Q U I  O N T  ÉTÉ E F F E C T I V E ME N T  REMISES A U D I T
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»  S a u r e t  p o u r  l e  c o m p t e  d u  s i e u r  F e u i l l a n t . »

Il y a deux infidélités dans la manière dont le iieur 
Feuillant a rendu la déclaration de la femme Girard. La pre
mière , en ce qu’on a fupprimé que cette femme avoit dit 
»  q u e  l e  s i e u r  F e u i l l a n d  l ’ a v o i t  c h a r g é e  d e  f a i r e  

» d é c h a r g e r  ( le charbon ) p o u r  ê t r e  r e m i s  a  S a u r e t .» 

L a  fécondé , en ce qu’on a fupprimé le mot efîentiel ,  
e f f e c t i v e m e n t ,  &  qu’en réunifiant le m o t ,  remife s , à 
c e lu i , déchargées,  le fieur Feuillant a voulu donner à en
tendre que le doute qu’il attache au mot croit, portoit tant 
lur la remife faite à S au ret, par G ira rd , que fur la récep
tion faite par celui-ci au Pont-du-Château. C epen dan t, s’il 
y  avoit du doute dans le mot croit , il eft évident , d'a
près les termes de la déclaration , que ce doute ne porte- 
roit que fur la quantité reçue au Pont-du-Château &  non 
fur la quantité remife à Sauret. Il réfulte de ces termes , 
& qui ont été effectivement remife s , que , dans tous les cas , 
Sauret nJa que douze voyes. Si la manière dont !e fieur 
Feuillant fe défend n'eft pas honnête, il faut convenir qu'elle 
eft commode.

Son fécond moyen confiée à dire , au moins fubftantiel- 
le m e n t, pages i ? <5c 16 ,  qu’il importe peu , pour le fieur 
Feuillant , que Sauret ait reçu ou non les vingt voyes de 
charbon ; que s’il ne les a pas reçues , il a dû le faire ; que 
G irard, prétendu Correfpondant de Sauret les a au moins 
reçu es , &  que Sauret doit lui en demander compte.

Cette objection a été parfaitement détruite dans le mé
moire de Sauret ; &  fi le fieur Feuillant étoit parvenu à lui 
donner quelque couleur , ce ne pourroic être , que parce 
qu il n a pas craint de dénaturer les faits.

La preuve que Girard n’étoit pas correfpondant de Sau-



r e t , &: que celui-ci ne devoit pas veiller au déchargement 
des bateaux , réfulte: i° .  de ce que Girard &  fa femme, ou 
au moins ces derniers , ont déclaré que le Jieur Feuillant les 
avoit chargés de faire décharger les dix-huit voyes de char
bon , pour être renüfes à Gervais Sauret. V oilà  un moyen 
également iimple &  d é c i i i f ,  auquel le fieur Feuillant n’a 
pas répondu.

2°. D e  ce que Sauret n’a point été averti par le fieur Feuil
lant de l’envoi par lui fait au Pont-du-Château ; il en a aver
ti Girard , &  c ’eft à lui qu'il a adreiTé la lettre d’avis ; on 
n ’a pas ofé dire qu’on en ait adreflfé à Sauret. O n  dit pour 
s’en défendre , qu’il n’auroit pas fu lire la le ttre , page 13 ; 
il étoit difficile de mieux montrer l ’embarras de fe juftifier. 
O n  d i t , pour la première fo is , qu’il y  a eu un avertiiTement 
verbal avant l ’e n v o i , mais c ’eft: une faufle allégation. A u d i 
n ’a-t-on fu dire en quel lieu &  comment il avoit été fait. O n  
ne voit pas même qu’il réfulte de la lettre écrite , dit-on ,  
par le Commis du fieur Feuillant à Girard , le 3 août 1785* j, 
dont on rapporte les termes dans le mémoire du fieur Feuil
lant , page 13 , que Girard ait été prévenu par le C o m m is ,  
que Sauret fe trouveroit au Pont-du-Château , le lundi fui- 
vant. A u  furplus, le Commis auroit bien pu annoncer à G i
rard , que Sauret feroit au Pont-durC h â te a u , à un certain 
jour , par l ’effet d’une préfomption de fa part,  &  non d’une 
certitude.

3°. L a  preuve que Sauret n’a pas dû veiller au décharge
ment , réfulte de ce que Girard n’a jamais appellé Sauret; 
c ’eft lui ôc fa femme qui y  ont préiidé ; cela réfulte , comme 
on a déjà v u , de leur déclaration. C e  n’eft point Sauret qui 
a payé les frais du d échargem en t, c ’eft Girard qui les a payés , 
ni &  fa femme l ’ont ainfi d éclaré ,  &  le fieur Feuillant n ’at
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taque pas cette déclaration , il la regarde au contraire com 
me vraie.

L e  fieur F e u i l la n t , pour faire croire que Girard ¿toit le 
correfpondant choifi par Sauret , n’a pas craint de dire q u e , 
dans la lettre du 20 février 178^ , adreffée à Sauret, il avoit 
annoncé qu’il feroic conduire le charbon che\ Girard. V o ic i  
les term es, page 22 , » Feuillant ne propofe pas à Sauret 
» d’aller le recevoir chez Girard , maisi/ir q u ille  fera  con-  
» duire cheç  Girard. Les conventions de la lettre ne font 
» que la répétition des conventions verbales. I l  avoit donc 
» été convenu que Girard [croit le Commiffionnaire des deux ».

Mais il eft faux qu’il foit parlé de Girard dans cette lettre. 
E n  voici les termes : » j ’e n v o ie , Moniieur ,  mon domefti- 
» que , pour chercher la jument que vous m'avez ve n d u e ,  
» pour dix-huit voyes de charbon de baratre , que je vous 
» conduirai au plutôt au Pont-du-Château , la décharge à 
» vo tre  ch arge .........la préfente vous fert d'aifurance. (a )  »

C ette  lettre contient-elle la preuve que Girard dût Être 
1e CommiJJionnaire des deux ? Y  a-t-on entendu que Sauret 
fut tenu de veiller au déchargement ; fur-tout il on fait 
attention que c’eft plus de fix mois après que l’envdi a été 
f a i t , fans qu’il y ait eu de lettre intermédiaire , adreflee à 
Sauret ? Pourquoi a-t-on ajouté ces deux mots , che\ 
Girard ?

L e  troifieme moyen du fieur F e u il la n t,  confifte à dire 
que Girard n’a pas fait contremefurer le charbon qu’il a re* 
eu , qu’ il l ’a remis indéfiniment comme il l ’avoit reçu ,  
fans s’occuper de la quantité ; que d’ailleurs, ce qui peut
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( a)  Voilà un titre de la part du fieur Feuillant, il faudroit une preu
ve bien précife pour le détruire.



avoir donné lieu à la m éprife, c ’eft la contenue du tombe
reau deSauret; qu'il contenoitvingt-une rafes, quoiqu’ilpréten- 
dic qu’il n’en contenoit que dix-huit. L e  fieur Feuillant préfente 
à ce fujet un c a lc u l , page 16 } qui fans doute a dû captiver 
les Lecteurs amateurs de l'art oratoire.

R E P O N S E .  L ’on a prouvé dans Je mémoire de Sau- 
r e t , le fait confiant du contremefurage, &  la néceffité même de 
ce contremefurage. L e  fieur Feuillant dit a& uellem ent, page 
2 5 ,  que les déchargeurs ne contremefurent p o in t,  &  qu’ils 
s’en rapportent à ce qu’on leur dit fur la contenue.

Mais le fait eft faux. Les déchargeurs contremefurent , 
ainfi qu’on Ta expliqué dans le mémoire de Sauret ; fans 
c e l a , ils feroient trop fouvent trompés. D'ailleurs , l ’affer- 
tion du fieur Feuillant fuppofe que les déchargeurs ont 
pris vingt voyes pour d o u z e , &  qu’ils fe font contentés de 
fix livres , au lieu de dix livres. Mais à qui perfuadera-t-il 
une pareille méprife de leur part?

A  l ’égard du calcul annoncé par le fieur F e u il la n t, d’une 
manière vraiment fub lim e, ôc qu’on ne peut fuivre , (a)  il 
ne prouve autre ç h o fe j  fi ce n’eft que fon imagination a fait 
un effort pénible.

La bafe de ce calcul e ft,  malheureufement pour le fieur 
Feuillant, un fait évidemment faux ôc fuppofé. Il calcule la 
différence qu il a dû y avoir dans la quantité de charbon en
levé , d’après la différence de la contenue réelle du tom
bereau de Sauret , qui eft de dix-huit à dix-neuf rafes ,  
d’avec la contenuefuppoféequieft de vingt-une rafes. D ’après 
Ion c a lc u l , qu’il lui plaît d’appel 1er une démonjlratïon mathéma
tique , il dit que la différence eft de quatorze à douze voyes t
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&  il conclut que Sauret a emporté quatorze voyes , tan
dis qu’il pouvoit cro ire , ou faifoit croire à Girard qu’il n'en 
tranfportoit que douze.

Mais l'opération eft déjà vicieufe , par cela feul qu’elle 
ne frappe que fur une partie du charbon contentieux. Il 
s’agit de vingt voyes , &  l’objet du calcul n’eft que de qua
torze voyes. Les fix premières voyes auroient été tranfpor- 
tées fur le même tombereau que les quatorze dernières; (en 
fuppofant ces deux quantités pour un moment) l ’erreur au- 
roit donc été égale , quant aux deux quantités. Sauret , en 
fuivant le fyftême du fieur F eu illa n t,  auroit donc néceflai- 
rement emporté une première fois fept voyes au lieu de f ix ,  
une fécondé fois, quatorze voyes , au lieu de douze, ce qui 
feroit vingt-une voyes. D 'o ii  il faudroit conclure que le 
fieur Feuillant auroit envoyé non pas feulement vingt voyes , 
mais bien vingt-une , 6c que Girard auroit eu la bonhommie 
de faire une m éprife ,  dont le coup-d'œil le moins exercé 
fuffiroit feul pour s’en garantir ; c ’eft-à-dire, qu’i f  auroit pris 
un tas de charbon de vingt-une v o y e s ,  pour douze voyes 
feulement.

Q u ’a fait le fieur Feuillant , pour tâcher de couvrir le 
vice  de fon opération? Il a fuppofé , pages 1 4 ,  i j  , 17 &  
18 , que Sauret avoit enlevé le charbon à deux reprifes ; 
que d’abord ,  il avoit pris les fix premières v o y e s , &  en- 
fuite au mois de feptembre, les quatorze. Il a fait plus, il a 
voulu infinuer , p?ge 18 , que Sauret l ’avoit lui-même avoué. 
V o ic i  fes termes : » d’un autre côté , il convient d’avoir en- 
» levé douze v o y e s , depuis le mois de feptembre. I l  a donc 
» connu &  enlevé les deux envois de ch arb o n , chacun 
» dans leur temps. Sauret a donc reçu vingt voyes "de char- 
» bon du fieur Feuillant ».

B
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Mais il eft faux que Sauret ait pris du charbon en deutf 

reprifes , c ’eft-à-dire, avant la fin de feptembre ,  ou le com
mencement d’o£tobre. i l  eft également faux qu’il l ’ait avoué. 
I l  n’a ceiTé de d ir e , ( voyez la page 3 de fon mémoire , ) 
qu'il a commencé de tranfporter le charbon à la fin de fep
tembre , ou au commencement d’oflobre. En difant que ce 
tas de charbon écoit de douze v o y e s ,  il a dit en même 
temps que c ’étoit tout le charbon qui lui fut préfenté, comme 
ayant été envoyé pour fon co m p te , par le fieur Feuillant. 
S ’il eût entendu dire qu’il eût reçu ces douze voyes en fep
tem b re, &  qu’il eût encore reçu auparavant les fix premières 
v o y e s , prétendues envoyées pour fon compte > au mois 
'd’août j  il auroit lui-même prononcé fa condamnation ; puif- 
que fa prétention confifte à foutenir qu’il n’a reçu , en t o u t ,  
que douze v o y e s ,  indépendamment des quatre voyes &  de
mie qu’il avoit déjà reçues du fieur V ig ier  , par l ’ordre du 
fieur Feuillant, (a)

D ’ailleurs , le fieur Feuillant fuppofe que Girard a parfai
tement fu qu’en feptembre ou octobre Sauret avoit pris qua
torze voyes j ou au moins douze ; qu’il favoit également que 
précédemment Sauret en avoit pris fix. Mais fi Girard &  fa

(a) Pour abréger , on ne parlera plus de ce qui concerne les quatre 
vo y e s  &  demie ,  qui ont été délivrées à Sauret par Vigier , à 
compte de ce que lui devoit le fieur Feuillant. O n  perfide dans 
c e  qu’on a dit dans le mémoire de Sauret. L a  demande de la 
dame Scve , dirigée plutôt contre Sauret , que contre le fieur 
Feuillant , ne prouve rien. Il peut fe faire qu’alors la dame Séve 
aimât mieux avoir Sauret pour débiteur. O n  a d’ailleurs dit à 
Sauret que l’on lifoit dans le livre journal du fieur V ig ie r ,  délivré 
à  Sauret ,  par l'ordre du fieur Feuillant.



1 T
femme favoient tout cela , comment en auroient-ils oublié la 
moitié ? le fécond tranfport de douze ou quatorze voyes fe 
feroit bien gravé dans leur tête , &  le premier en feroit en
tièrement forti ? D e  deux chofes l’une , ou le fieur Feuillant 
fe trompe , lorfqu’il dit qu’il a envoyé vingt voyes de char- 
t o n  , ou Girard a retenu le premier envoi. Mais dans l’un 
ou l ’autre de ces deux c a s , il eft impoilible au iieur Feuillant 
de prouver que Sauret ait reçu vingt v o y e s ,  ôc l’on peut dire 
que celui-ci a prouvé le contraire.

Mais que va devenir encore le c a lc u l , cette produ&ion 
précieufe de l’imagination de nos Adverfaires ? L e  tom be
reau eft dans cette V i l l e , chez Sauret. I l  fera reconnu par 
des témoins dignes de f o i , pour être le même dont Sauret 
fe fert depuis bien avant 178^ ; il fupplie la Cour d’en or
donner la vérification. Il allure qu’ il en réfultera qu’il con
tient dix-huit à dix-neuf rafes, ainfi qu’il l ’a toujours dit. 
C ette  opération vaudra fans doute bien la démonjîration 
mathématique du fieur F eu illan t, qui a d ’ailleurs pourthéo- 
réme la dépofition d’une fervante de cabaret.

Nous facrifierons ,  au defir d’abréger &  de fimplifier la 
conteftation, l'avantage que nous pourrions nous procurer, 
en relevant certains raifonnements vraiment abfurdes , &  
quelques différences qui fe trouvent entre le mémoire im
primé du fieur Feuillant ,  &  fon premier mémoire ma- 
nuferit.

Par exemple ,  dâns le premier mémoire , on avoit prêté 
à  S a u re t , une réponfe foible ,  fur un fait avancé par le 
fieur Feuillant j &  on en trio m p h o it. Sauret a rapporté dans 
fon m ém oire , page p , les termes dont i l  s’étoit fervi ,  &  il 

a dit que la réponfe étoit verte. L e  fieur F eu illa n t, page 
# 2 ,  eft convenu des term es3 ou à-peu-près } &  il ajoute,



î 2
que cette réponfe n'eft point verte, mais effrontée , indécente, 
vis-à-vis d’un homme reconnu pour loyal. Mais une réponfe 
effrontée &  indécente n’eft pas une réponfe foible , &  qui 
décéle le menfonge &  l ’embarras de répondre.

N ’y a-t-il pas encore une affectation puérile dans la pre
mière phrafe du récit des faits , de la part du fieur Feuil
lant ? » L e  fieur F euillant, N égocian t de Braffaget ,  acheta, 
» dans les premiers mois de 17 8 5 , de Gervais S a u r e t , dit 
» le Grenadier » ; Sauret s’empreff e d’avouer qu’il l ’a été. Il 
fe confoleroit encore , quand il feroit furnommé l ’Enfant 
B leu . Un homme , pour être furnommé le Grenadier , ou 
l 'Enfant Bleu , n'en eft pas moins eftimable , puifque les 
fobriquets font prefque toujours l'ouvrage du h azard , ou 
du caprice. Cependant , comme chacun eft jaloux de la 
gloire de fon n o m , Sauret defire ardemment qu’on fâche 
qu’il penfe que l ’un de ces fobriquets vaut bien l ’autre ,  
&  q u 'a ce fujet ,  il ne feroit pas un fécond troc, Signé  

S A U R E T .

M onfieur B O I S S O N  ,  Juge en charge,

M e  G R E N I E R ,  A vocat.

S a u v a g e o n  f  Procureur»

\

■ M n n M n M n r M M M M M ' n M M n a m M M M B a n n

A  R I O M , d e  l’imprimerie de M a r t i n  D É G O U T T E ,  
Imprimeur-Libraire, près la Fontaine des Lignes. 1787.


